
Le 18 février 2003

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE CANADA-VIE APPROUVE
L’ACQUISITION PAR GREAT-WEST LIFECO

Madame, Monsieur,

Je suis heureux de vous informer qu’après examen des diverses solutions de rechange en vue de procurer
la meilleure valeur à nos actionnaires, votre conseil d’administration appuie à l’unanimité l’acquisition de
Canada-Vie par Great-West Lifeco Inc. (Great-West) et recommande aux actionnaires de l’approuver à
une prochaine assemblée des actionnaires. Cette opération représente une valeur supérieure à l’offre
non sollicitée de Société financière Manuvie.

Aux termes de l’entente, Great-West acquerrait la totalité des actions ordinaires de Canada-Vie
moyennant une contrepartie au comptant et en titres évaluée à 44,50 $ par action ordinaire de
Canada-Vie.

L’opération prévoit une contrepartie maximale d’environ 60 % au comptant, 29 % en actions ordinaires
et 11 % en actions privilégiées.

Le prix d’achat de Great-West dépasse la valeur de l’offre actuelle de Manuvie. La contrepartie qu’offre
Great-West est 15 % supérieure à la contrepartie de 38,66 $ par action ordinaire de Canada-Vie qu’offre
Manuvie dans le cadre de son offre publique d’achat hostile actuellement en cours, d’après les cours de
clôture des actions ordinaires le 14 février 2003.

Vous trouverez ci-joint un avis de modification ̀a la circulaire du conseil d’administration recommandant le
rejet de l’offre de Manuvie.

Si vous n’avez pas déposé vos actions en réponse à l’offre de Manuvie, nous vous encourageons à vous
abstenir de le faire.

Si vous avez déjà déposé vous actions en réponse à l’offre de Manuvie et que vous souhaitez maintenant
bénéficier de la solution de rechange de Great-West, vous devriez le faire sans délai en remplissant l’avis
de retrait ci-joint et en le remettant au dépositaire de Manuvie, CIBC Mellon. Si vous avez besoin d’aide
pour remplir l’avis, communiquez avec notre agent d’information, Georgeson Shareholder, à l’un des
numéros sans frais indiqués sur l’avis de retrait.

Canada-Vie a pour objectif de maximiser la valeur pour les actionnaires, et l’opération avec Great-West
s’inscrit dans cet objectif. Nous vous enverrons sous peu des renseignements détaillés concernant cette
opération, et je vous encourage à les lire attentivement.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.

Le président du conseil et chef de la direction

DAVID A. NIELD


